
Comme il est précisé dans la page wiki, cette action peut être utilisée dans le cas ou la gestion des
périodes est en mensuelle et que l'établissement est fermé sur une période et durant laquelle elle
ne doit pas facturer.

Comme il est précisé dans l'introduction générale, la page wiki existe déjà. Elle est accessible à
l'adresse : 

https://wikiapp.heberg-eig.fr/books/technique-facturation-prix-de-journee/page/fact-prix-de-
journee-cloture-ou-ouverture-manuelle-dune-periode

Dans la gestion des ressources, la même possibilité existe. Dans le haut de l'écran, il faut
sélectionner "Gestion des ressources" et la procédure est identique :

Clôturer ou rouvrir
manuellement une période
de facturation

Comment procéder

La gestion des ressources

https://wikiapp.heberg-eig.fr/books/technique-facturation-prix-de-journee/page/fact-prix-de-journee-cloture-ou-ouverture-manuelle-dune-periode
https://wikiapp.heberg-eig.fr/books/technique-facturation-prix-de-journee/page/fact-prix-de-journee-cloture-ou-ouverture-manuelle-dune-periode


https://eigcloud.heberg-eig.fr/s/rpeZePtfrsDz2PL

Le lien vidéo
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